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Décision de réévaluation concernant la cyromazine et les 
préparations commerciales connexes 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit régulièrement réévaluer les pesticides homologués 
pour s’assurer qu’ils demeurent conformes aux normes en vigueur en matière de santé et 
d’environnement et pour garantir qu’ils ont encore une valeur. La réévaluation est effectuée en 
prenant en considération les données et les renseignements provenant des fabricants de 
pesticides, des rapports scientifiques publiés et d’autres organismes de réglementation, ainsi que 
des commentaires formulés durant les consultations publiques. Santé Canada se fonde sur des 
méthodes d’évaluation des risques conformes aux normes internationales, ainsi que sur les 
démarches et les politiques actuelles de gestion des risques. 

La cyromazine est un insecticide systémique et un régulateur de croissance des insectes. Elle est 
homologuée pour une utilisation commerciale afin de lutter contre divers organismes nuisibles 
sur les pommes de terre, les plantes ornementales cultivées en serre et à l’extérieur, les 
champignons ainsi que les légumes de serre et de plein champ. La cyromazine est également 
homologuée pour une utilisation comme traitement des semences d’oignons (bulbes secs) et 
d’oignons verts importées. Veuillez consulter la page Web Recherche dans les étiquettes de 
pesticides et l’annexe I ci-jointe pour obtenir un aperçu des produits à base de cyromazine qui 
sont actuellement homologués.  

Le projet de décision de réévaluation PRVD2020-02, Cyromazine et préparations commerciales 
connexes1, qui présente l’évaluation de la cyromazine et le projet de décision, a fait l’objet d’une 
période de consultation de 90 jours se terminant le 5 mai 2020. Le PRVD2020-02 proposait la 
révocation de toutes les utilisations, sauf pour le semis de semences d’oignons verts traitées et 
pour une utilisation sur des champignons et sur des plantes ornementales d’extérieur non 
cultivées pour la production de fleurs à couper. Des mesures supplémentaires d’atténuation des 
risques ont été proposées pour ces utilisations. 

Santé Canada a reçu des commentaires et des renseignements au sujet des évaluations des risques 
pour la santé et de la valeur. L’annexe II présente la liste des auteurs de ces commentaires. 
L’annexe III résume les commentaires reçus et la réponse de Santé Canada à ces commentaires. 
Les commentaires ainsi que les nouvelles données et informations ont entraîné la révision des 
évaluations des risques en milieu professionnel (voir l’Évaluation scientifique révisée et 
l’annexe IV) et ont conduit à des modifications du projet de décision de réévaluation comme 
décrit dans le PRVD2020-02. 

La liste des références contenant les renseignements sur lesquels s’appuyait le projet de décision 
de réévaluation se trouve dans le document PRVD2020-02; les nouvelles données utilisées 
comme fondement de la décision de réévaluation sont fournies à l’annexe VI du présent 
document.  

                                                           
1  « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 



 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2021-08 
Page 2 

Par conséquent, la liste des références utilisées dans la décision de réévaluation finale comprend 
à la fois les renseignements présentés dans le document PRVD2020-02 et ceux présentés à 
l’annexe VI ci-jointe. 

Le présent document expose la décision2 de réévaluation finale concernant la cyromazine, y 
compris les modifications exigées (mesures d’atténuation des risques) pour protéger la santé 
humaine et l’environnement, de même que les modifications devant être apportées à l’étiquette 
des produits pour les rendre conformes aux normes en vigueur. Tous les produits contenant de la 
cyromazine qui sont homologués au Canada sont visés par cette décision de réévaluation. 

Décision de réévaluation concernant la cyromazine 

Santé Canada a terminé la réévaluation de la cyromazine. En vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires, Santé Canada a jugé acceptable le maintien de l’homologation des produits 
contenant de la cyromazine. L’évaluation des données scientifiques disponibles révèle que 
certaines utilisations de produits à base de cyromazine respectent les normes en vigueur 
concernant la protection de la santé humaine et de l’environnement lorsqu’ils sont utilisés 
conformément aux conditions d’homologation révisées, qui comprennent de nouvelles mesures 
d’atténuation des risques. 

Les utilisations suivantes de la cyromazine sont révoquées, car il n’a pas été démontré que les 
risques pour la santé étaient acceptables lorsque le produit est utilisé conformément aux 
conditions d’homologation actuelles, ou lorsque des mesures d’atténuation supplémentaires sont 
envisagées : 

 Extérieur : groupe de cultures 4 (légumes-feuilles sauf ceux du genre Brassica), groupe 
de cultures 5b (légumes-feuilles du genre Brassica), céleri, plantes ornementales 
d’extérieur cultivées pour la production de fleurs à couper; 

 Serre : plantes ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper. 

Les modifications à l’étiquette, résumées ci-dessous et énumérées à l’annexe V, sont requises 
pour le maintien de l’homologation des autres utilisations. 

Mesures d’atténuation des risques 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués indiquent le mode d’emploi propre aux 
produits. On y trouve notamment des mesures d’atténuation des risques visant à protéger la santé 
humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. Les 
modifications requises découlant de la réévaluation de la cyromazine, y compris toute révision, 
mise à jour d’énoncé figurant sur l’étiquette ou mesure d’atténuation, sont résumées ci-dessous. 
Voir l’annexe V pour des précisions. 

                                                           
2  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Santé humaine 

Pour maintenir l’homologation de la cyromazine au Canada tout en protégeant les travailleurs et 
autres personnes qui pénètrent dans les zones traitées contre une possible exposition 
professionnelle, il convient d’appliquer les mesures de réduction des risques suivantes : 

 Utilisations révoquées devant être retirées des étiquettes de produits : 

o Extérieur : groupe de cultures 4 (légumes-feuilles sauf ceux du genre Brassica), 
groupe de cultures 5b (légumes-feuilles du genre Brassica), céleri, plantes 
ornementales d’extérieur cultivées pour la production de fleurs à couper; 

o Serre : plantes ornementales cultivées pour la production de fleurs à couper. 

 Pour les autres utilisations, qui figurent ci-dessous, il faut prévoir de l’équipement de 
protection individuelle (EPI) supplémentaire, des mesures techniques de protection, des 
délais de sécurité révisés et/ou une réduction du nombre d’applications par cycle de 
culture : 

o Extérieur : pommes de terre, plantes ornementales d’extérieur non cultivées pour la 
production de fleurs à couper; 

o Semis commercial : semences d’oignons (bulbes secs) et d’oignons verts; 

o Serre : plantes ornementales non cultivées pour la production de fleurs à couper et 
laitue; 

o Champignonnières : champignons. 

Environnement 

Afin de protéger l’environnement, les mesures suivantes sont requises : 

 Inscrire les énoncés habituels de danger relatif à l’environnement sur l’étiquette des 
produits, afin d’informer les utilisateurs des effets toxiques potentiels pour les oiseaux et 
les mammifères (associés aux semences traitées à la cyromazine), les insectes utiles, les 
végétaux terrestres non ciblés et les organismes aquatiques. 

 Par mesure de précaution, les effets potentiels sur la reproduction des abeilles et le 
développement du couvain seront indiqués sur l’étiquette. Des pratiques exemplaires 
seront recommandées. 

 Afin d’atténuer la probabilité d’exposition des organismes non ciblés à la cyromazine, 
des zones tampons sans pulvérisation (de 3 mètres) sont nécessaires pour protéger les 
habitats terrestres et aquatiques sensibles contre une éventuelle dérive de pulvérisation. 
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 Un énoncé doit être ajouté sur l’étiquette des produits pour informer les utilisateurs que 
les résidus de la cyromazine (mélamine) peuvent persister jusqu’à la saison de végétation 
suivante et atteindre les eaux souterraines par lessivage. 
 

 Afin de réduire les risques de contamination des habitats aquatiques adjacents par 
ruissellement, il faut ajouter sur l’étiquette des produits contenant de la cyromazine des 
mises en garde à l’égard de l’utilisation du produit dans les endroits propices au 
ruissellement et en prévision de pluies abondantes. 

Prochaines étapes 

Pour l’application de cette décision, les modifications nécessaires (mesures d’atténuation des 
risques et mise à jour des étiquettes) doivent être mises en œuvre sur toutes les étiquettes de 
produit au plus tard 24 mois après la publication du présent document de décision. Par 
conséquent, les titulaires et les détaillants disposeront de 24 mois à compter de la publication du 
présent document de décision pour commencer à vendre le produit portant la nouvelle étiquette 
modifiée. Les utilisateurs disposeront de la même période de 24 mois à compter de la publication 
du présent document de décision pour commencer à utiliser le produit portant la nouvelle 
étiquette modifiée, qui sera accessible dans le Registre public. 

L’annexe I contient des précisions sur les produits touchés par cette décision. 

Autres renseignements 

Toute personne peut déposer un avis d’opposition3 à l’égard de cette décision de réévaluation 
concernant la cyromazine et les préparations commerciales connexes dans les 60 jours suivant sa 
date de publication. Pour en savoir davantage sur les motifs d’un tel avis (l’opposition doit avoir 
un fondement scientifique), veuillez consulter la section Pesticides et lutte antiparasitaire du site 
Web Canada.ca (sous la rubrique « Demander l’examen d’une décision ») ou communiquer avec 
le Service de renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA par téléphone au 
1-800-267-6315 ou par courriel à pmra.info-arla@hc-sc.gc.ca. 

Il est possible de consulter, sur demande, les données d’essai confidentielles (citées dans le 
document PRVD2020-02 et à l’annexe VI du présent document) sur lesquelles repose la décision 
dans la salle de lecture de l’ARLA. Pour des précisions, veuillez communiquer avec le Service 
de renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA. 

                                                           
3  Conformément au paragraphe 35(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Évaluation scientifique révisée 

À la lumière des commentaires et des renseignements supplémentaires qui ont été reçus pendant 
la période de consultation, Santé Canada a révisé l’évaluation des risques pour la santé des 
travailleurs. 

1.0 Évaluation révisée des risques pour la santé 

1.1 Résumé toxicologique 

Les détails de l’évaluation toxicologique figurent dans le PRVD2020-02. Aucun commentaire 
sur l’évaluation des risques toxicologiques n’a été reçu pendant la période de consultation. 
L’évaluation toxicologique demeure donc inchangée. 

1.2 Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes 

Les détails de l’évaluation de l’exposition par le régime alimentaire figurent dans le 
PRVD2020-02. Aucun commentaire sur l’évaluation des risques par le régime alimentaire n’a 
été reçu pendant la période de consultation. L’évaluation de l’exposition par le régime 
alimentaire demeure donc inchangée. 

1.3 Évaluation de l’exposition en milieu professionnel et en milieux autres que 
professionnels et des risques connexes 

Au cours de la période de consultation associée au PRVD, des renseignements supplémentaires 
ont été reçus de la part des titulaires, de groupes d’utilisateurs/de producteurs et d’autres 
intervenants concernant l’utilisation de la cyromazine sur les pommes de terre, les plantes 
ornementales et les semences d’oignons (bulbes secs). En outre, un titulaire a présenté les 
résultats d’études sur les poussières générées lors du semis commercial de semences d’oignons 
(bulbes secs) traitées à la cyromazine. Ces renseignements ont été intégrés dans l’évaluation 
révisée lorsqu’il était pertinent de le faire. 

Les risques professionnels révisés se sont révélés acceptables pour le semis de semences 
d’oignons (bulbes secs) traitées et pour une utilisation sur les pommes de terre, les plantes 
ornementales de serre non cultivées pour la production de fleurs à couper, et la laitue de serre; les 
modifications au profil d’emploi et les mesures d’atténuation sont présentées à l’annexe IV. De 
façon analogue, les risques professionnels révisés se sont révélés acceptables pour l’utilisation 
d’un pulvérisateur pneumatique/nébulisateur à main sur les plantes ornementales (non cultivées 
pour la production de fleurs à couper) et la laitue de serre, à condition que l’on porte un 
équipement de protection individuelle (EPI) supplémentaire. L’EPI supplémentaire comprend 
une combinaison résistant aux produits chimiques avec un couvre-chef résistant aux produits 
chimiques par-dessus un pantalon long et un vêtement à manches longues, ainsi que des gants 
résistant aux produits chimiques et un appareil de protection respiratoire.  
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De plus, l’évaluation des risques après le traitement de pommes de terre a été mise à jour afin 
d’inclure les doses d’application distinctes établies pour chacune des deux périodes 
d’application. Dans tous les autres scénarios, les évaluations et les conclusions concernant les 
risques demeurent inchangées par rapport à l’évaluation antérieure (PRVD2020-02). 

Les réponses de Santé Canada aux commentaires figurent à l’annexe III. Des renseignements 
détaillés concernant l’évaluation révisée des risques en milieu professionnel sont présentés à 
l’annexe IV. 

2.0 Évaluation des risques pour l’environnement 

Les détails de l’évaluation environnementale figurent dans le PRVD2020-02. Aucun 
commentaire sur l’évaluation des risques pour l’environnement n’a été reçu pendant la période 
de consultation. L’évaluation environnementale demeure donc inchangée. 

3.0 Évaluation de la valeur 

La cyromazine est un régulateur de croissance des insectes qui possède une activité systémique. 
Elle agit par contact, perturbant la mue et la pupaison, ce qui empêche les insectes d’atteindre le 
stade adulte. Les produits à base de cyromazine ont de la valeur, car cette substance est le seul 
principe actif homologué au Canada appartenant au groupe de mode d’action 17 selon 
l’Insecticide Resistance Action Committee; son mode d’action unique se prête à l’utilisation en 
alternance avec d’autres insecticides pour retarder l’acquisition d’une résistance chez les diptères 
nuisibles sensibles. 

Afin d’atténuer les risques préoccupants, il a été décidé de révoquer certaines utilisations. Il est à 
noter que, pour ces utilisations révoquées, il existe des solutions de rechange homologuées pour 
toutes les combinaisons de sites et d’organismes nuisibles. 



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 

A  application 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
ARTF  Agricultural Re-entry Task Force 
ASAE  American Society of Agricultural Engineers  
cm  centimètre 
CT  coefficient de transfert 
DAAR  délai d’attente avant la récolte 
DS  délai de sécurité 
DSENO dose sans effet nocif observé 
EPI  équipement de protection individuelle 
g  gramme 
GC  grande culture 
h  heure 
ha  hectare 
j  jour 
kg  kilogramme 
km/h  kilomètre par heure 
L  litre 
m  mètre 
M/C  mélange et chargement 
ME  marge d’exposition 
mg  milligramme 
NIOSH National Institute for Occupational Safety and Health 
p.a.  principe actif 
p.c.  poids corporel 
PMCM pulvérisateur manuel à compression mécanique 
PMPM  pulvérisateur à main à pression manuelle 
PP/N  pulvérisateur pneumatique/nébulisateur 
PRVD  projet de décision de réévaluation (Proposed Re-evaluation Decision) 
RC  résistant aux produits chimiques 
RFFA  résidus foliaires à faible adhérence 
RVD  décision de réévaluation (Re-evaluation Decision) 
STJ  superficie traitée par jour 
WP  poudre mouillable (wettable powder) 
WSP  emballage hydrosoluble (water soluble packaging) 



Annexe I 
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Annexe I Produits contenant de la cyromazine homologués au 
Canada 

Tableau 1 Produits contenant de la cyromazine homologués au Canada dont l’étiquette 

doit être modifiée1 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de mise 
en marché 

Titulaire  Nom du produit 
Type de 

formulation 
Principe actif  

(%, g/L) 

24464 Produit à usage 
commercial 

Syngenta Canada Inc. Insecticide 
Governor 75WP 

Poudre 
mouillable 

Cyromazine 
75 % 

24465 Produit à usage 
commercial 

Syngenta Canada Inc. Insecticide 
Citation 75WP 

Poudre 
mouillable 

Cyromazine 
75 % 

24463 Principe actif de 
qualité technique 

Syngenta Canada Inc. Cyromazine de 
qualité technique 

Poudre Cyromazine 
97 % 

33584 Principe actif de 
qualité technique 

Sharda Cropchem 
Limited 

Sharda cyromazine 
technique 

Poudre Cyromazine 
99,57 % 

34272 Produit à usage 
commercial 

Sharda Cropchem 
Limited 

Insecticide Cyrus Poudre 
mouillable 

Cyromazine 
75 % 

1 En date du 5 novembre 2021, à l’exception des produits abandonnés ou pour lesquels une demande d’abandon a été 
déposée. 
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Annexe II Liste des auteurs de commentaires formulés en réponse 
au document PRVD2020-02, et leur affiliation 

Catégorie  Auteur de commentaire 

Titulaire Syngenta Canada Inc. 

Association agricole/de producteurs Conseil canadien de la pomme de terre 

Flowers Canada Growers 

Conseil canadien de l’horticulture 



Annexe III 
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Annexe III Commentaires et réponses 

Santé Canada a reçu quatre commentaires écrits dans le cadre de la consultation publique sur le 
projet de décision de réévaluation de la cyromazine. L’annexe II présente la liste des affiliations 
des auteurs de commentaires. Ces commentaires ont été pris en considération pour rendre une 
décision de réévaluation finale. Un résumé des commentaires et la réponse de Santé Canada à ces 
commentaires sont présentés ci-dessous. 

1.0 Commentaires concernant l’évaluation des risques pour la santé 

1.1 Exposition en milieu professionnel 

Commentaires concernant l’évaluation de l’exposition lors du semis commercial de 
semences d’oignons (bulbes secs) traitées à la cyromazine 

Syngenta Canada Inc. a soumis un commentaire indiquant que l’utilisation de l’étude de Zietz 
(2007) pour estimer l’exposition lors du semis commercial représentait un excès de prudence, car 
a) les semences d’oignon traitées sont enrobées, ce qui signifie que l’exposition des travailleurs 
serait moins importante qu’avec les semences non enrobées utilisées dans l’étude de Zietz; 
et b) le type de semence utilisé dans l’étude de Zietz (maïs) n’est pas un bon substitut pour les 
semences d’oignon. Syngenta a soumis trois études sur les poussières générées pour étayer sa 
position. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada a réexaminé l’évaluation de l’exposition lors du semis commercial en tenant 
compte des études supplémentaires présentées au cours de la période de consultation. Les études 
sur les poussières générées menées par Yott (2006)4 et Ramachandran (2008)5 visaient une vaste 
gamme de semences, notamment des semences de canola, de soja/haricot sec comestible, de maïs 
et de blé. Ces études visaient à mesurer le taux relatif de poussières générées par les semences 
dans le cadre d’un test bien précis. Puisqu’il n’y avait pas de semences d’oignon dans ces études, 
celles-ci ont une utilité limitée pour ce qui est de comparer le taux relatif de poussières générées 
par les semences susmentionnées par rapport aux semences d’oignon. Dans leur étude sur les 
poussières générées, Persson et Grguric (2020) ont comparé le taux relatif de poussières générées 
par des semences d’oignon enrobées et des semences d’oignon non enrobées après traitement. 
Les résultats de l’étude indiquent que les semences d’oignon traitées et enrobées génèrent 30 fois 
moins de poussières que les semences d’oignon traitées mais non enrobées. 

Lorsque Santé Canada a réexaminé l’évaluation de l’exposition lors du semis commercial, le 
Ministère a tenu compte de façon qualitative des résultats de l’étude sur les poussières générées 
menée par Persson et Grguric (2020), car la relation directe entre les poussières générées et 
l’exposition n’est pas quantifiée. Pour déterminer quel type de semence pourrait servir de 
substitut aux semences d’oignon, Santé Canada a tenu compte de la taille et de la surface des 

                                                           
4  No de l’ARLA 1077394; Yott, B. 2006. Comparative Dust-Off Measurements of Corn Treated with 

DYNASTY 100FS vs APRON FL on Soybeans DIVEDEND 36FS on Wheat and HELIX Xtra on Canola. 
Syngenta Corp Protection Canada, Inc. Report# 5.14-2. Non publié. 

5  No de l’ARLA 1039816; Ramachandran, R. 2005. Dust-off Measurements of Soybean and Dry Edible Seed 
Treated with CRUISER 5FS and CRUISER 350FS. Syngenta Corp Protection Canada, Inc. Non publié. 
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semences d’oignon, de maïs et de canola. Des semences de maïs ont été utilisées dans l’étude de 
Zeitz (2007), et des semences de canola ont été utilisées dans l’étude de Dean (1990). Santé 
Canada a conclu que la taille des semences d’oignon se rapproche davantage de celle des 
semences de canola que de celle des semences de maïs. De plus, Santé Canada a fait remarquer 
que la surface des semences d’oignon est rugueuse et mate, alors que la surface des semences de 
maïs est cireuse. Les semences de maïs sont parmi celles qui génèrent le plus de poussières; il a 
donc été convenu que les semences d’oignons généreraient moins de poussières que les 
semences de maïs et que l’utilisation de l’étude de Zeitz (2007) entraînerait vraisemblablement 
une surestimation de l’exposition. Par conséquent, l’étude de Dean (1990) a été considérée 
comme étant plus représentative de l’exposition pouvant survenir lors de la manipulation, du 
chargement et du semis de semences d’oignon traitées à la cyromazine. Puisque l’étude de Dean 
(1990) a été réalisée avec des semences de canola et que celles-ci sont moins susceptibles de 
générer des poussières que les semences de maïs, de blé ou d’autres céréales, Santé Canada a 
jugé que cette étude ferait une meilleure source de données de substitution pour des semences 
d’oignon enrobées. Or, étant donné que le taux relatif de poussières générées par les semences 
d’oignon n’a pas été comparé au taux relatif de poussières générées par les semences de canola 
dans les études menées par Yott (2006) et par Ramachandran (2008), l’utilisation du canola en 
guise de substitut demeure incertaine. Toutefois, l’étude de Dean (1990) ne devrait pas sous-
estimer l’exposition, notamment parce que l’étude de Persson et Grguric (2020) sur les 
poussières générées par les semences d’oignon a révélé que le taux de poussières générées par 
les semences enrobées est considérablement moins élevé que le taux de poussières générées par 
les semences non enrobées. 

Si l’on se fonde sur l’étude de Dean (1990) pour calculer l’exposition des travailleurs lors de la 
manipulation, du chargement et du semis de semences d’oignons (bulbes secs) traitées, les 
risques s’avèrent acceptables. Des mesures d’atténuation sont toutefois nécessaires pendant le 
semis, notamment le port d’un équipement de protection individuelle et l’utilisation d’une cabine 
fermée. En ce qui concerne le semis de semences d’oignons verts traitées, le PRVD2020-02 
montrait que les risques étaient acceptables; Santé Canada a mis à jour l’évaluation en utilisant 
l’étude de Dean (1990), et les risques sont demeurés acceptables. Les résultats de l’évaluation 
des risques sont présentés au tableau 4 de l’annexe IV. 

Commentaires concernant l’évaluation des risques après le traitement de pommes de terre 
à la cyromazine 

Le Conseil canadien de la pomme de terre a soumis un commentaire au sujet de l’utilisation de la 
cyromazine sur les pommes de terre pour lutter contre le doryphore de la pomme de terre. Le 
Conseil a présenté des données d’enquête selon lesquelles le délai de sécurité (DS) associé aux 
activités d’épuration, qui était considéré comme irréalisable au terme de l’évaluation des risques 
après le traitement dans le PRVD2020-02, serait en fait acceptable. 

Réponse de Santé Canada 

Dans le PRVD2020-02, Santé Canada avait proposé de révoquer l’utilisation de la cyromazine 
sur les pommes de terre en raison du caractère irréalisable, du point de vue agronomique, des DS 
nécessaires pour atténuer les risques auxquels sont exposés les travailleurs après le traitement. 



Annexe III 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2021-08 
Page 12 

Dans les données d’enquête qui avaient été présentées, il était indiqué que l’épuration n’aurait 
pas lieu pendant l’application de cyromazine en début de saison (sur les larves de première 
génération), mais que les deux ou trois séances d’épuration auraient plutôt lieu bien après la 
deuxième application de cyromazine. Ainsi, le DS de 18 jours cité dans le PRVD2020-02 pour 
les activités d’épuration serait réalisable d’un point de vue agronomique. 

Étant donné que le Conseil canadien de la pomme de terre a déclaré que le DS de 18 jours pour 
les activités d’épuration serait réalisable du point de vue agronomique et qu’il a fourni des 
données pour étayer son affirmation, l’utilisation de la cyromazine sur les pommes de terre ne 
sera pas révoquée comme le proposait le PRVD2020-02, et le DS correspondant aux activités 
d’épuration sera inscrit sur l’étiquette des produits. 

De plus, l’évaluation des risques après le traitement de pommes de terre a été mise à jour afin 
d’inclure les doses d’application distinctes établies pour chacune des deux périodes 
d’application. Il en résulte un DS réduit pour les activités d’épuration, soit 14 jours, lequel sera 
inscrit sur l’étiquette des produits. Les résultats de l’évaluation des risques après le traitement de 
pommes de terre sont présentés au tableau 3 de l’annexe IV. 

Commentaires concernant l’évaluation des risques après le traitement des plantes 
ornementales de serre à la cyromazine 

Flowers Canada Growers a formulé des commentaires dans lesquels l’organisme demande à 
Santé Canada d’envisager de modifier le profil d’emploi associé aux plantes ornementales de 
serre afin qu’il soit possible de maintenir l’homologation du produit. Il s’agit notamment 
d’augmenter le DS indiqué sur l’étiquette, de supprimer les méthodes d’application qui 
entraînent un risque d’exposition cutanée accru (pulvérisation foliaire) et de limiter ou de réduire 
le nombre d’applications permises au cours d’un cycle de culture. L’organisme a également 
proposé que les travailleurs utilisent un EPI après le traitement. 

Réponse de Santé Canada 

Parmi les changements possibles au profil d’emploi proposés par Flowers Canada Growers, 
Santé Canada a envisagé de limiter ou de réduire le nombre d’applications permises au cours 
d’un cycle de culture. 

Selon les doses d’application figurant actuellement sur les étiquettes relativement aux plantes 
ornementales de serre (non cultivées pour la production de fleurs à couper), le nombre 
d’applications par cycle de culture donnant lieu à un DS réalisable sur le plan agronomique se 
présente comme suit : 

 pour la lutte contre la mineuse, à la dose d’application figurant sur l’étiquette (dose 
élevée, 0,141 g/L), le nombre d’applications permises par cycle de culture doit être 
ramené de 6 à 2; 

 pour la lutte contre le fongicole/les éphydridés, à la dose d’application figurant sur 
l’étiquette (0,099 g/L), le nombre d’applications permises par cycle de culture doit être 
ramené de 6 à 4. 
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Compte tenu de la réduction du nombre d’applications permises, le nouveau DS relativement aux 
plantes ornementales de serre (non cultivées pour la production de fleurs à couper) est de 
12 heures pour toutes les activités. 

Dans le cas des plantes ornementales de serre et des plantes ornementales d’extérieur cultivées 
pour la production de fleurs à couper, la diminution du nombre d’applications par cycle de 
culture n’a pas permis d’obtenir des DS réalisables sur le plan agronomique. Par conséquent, ces 
utilisations seront révoquées conformément à ce qui était proposé dans le PRVD2020-02. 

En ce qui concerne l’utilisation d’un EPI par les travailleurs après le traitement, les études 
actuellement utilisées pour estimer l’exposition après le traitement sont basées sur le port, par les 
travailleurs, d’une chemise à manches longues, d’un pantalon long, de chaussettes et de 
chaussures. Il semble également que de nombreux travailleurs qui retournent dans des sites 
traités portent des gants pour leur confort personnel. Cependant, il n’existe pas de données 
fiables sur le degré de protection offert par le port de divers types de gants aux travailleurs qui 
retournent sur les sites traités, ou inversement, sur la mesure dans laquelle les gants pourraient 
accroître l’exposition dans certaines conditions. 

Avant que Santé Canada puisse estimer le risque pour les travailleurs portant des gants, des 
études sur l’exposition des travailleurs comparables à celles qui sont actuellement utilisées par 
Santé Canada sont requises. Les études qui sont utilisées à l’heure actuelle sont présentées de 
façon plus détaillée dans le Projet de directive PRO2014-14, Mise à jour des coefficients de 
transfert agricoles pour l’évaluation de l’exposition professionnelle aux pesticides après 
traitement. La majorité, sinon la totalité, des études réalisées par l’Agricultural Re-entry Task 
Force (ARTF) – présentées par les titulaires ou accessibles dans des publications scientifiques – 
qui ont été utilisées pour déterminer les coefficients de transfert de Santé Canada ne comprenait 
pas le port de gants comme élément de base pour estimer l’exposition. Des gants peuvent avoir 
été portés dans certaines études, mais ils ont été utilisés comme dosimètres pour mesurer 
l’exposition des mains sans gants, plutôt que l’exposition avec protection par les gants. Une 
étude limitée a montré une réduction significative de l’exposition des mains grâce au port de 
gants pendant la récolte des tomates (Rech et al., 19896), mais un certain nombre d’autres études 
disponibles suggèrent que l’exposition peut en fait augmenter lorsque des gants sont portés 
(Brouwer, 20007; Boman et al., 20058; Garrigou et coll., 20119; Graves et al., 199510; Keifer, 

                                                           
6  Rech, C., Bissell, S., Margotich, S. 1989. Worker exposure to chlorothalonil residues during the harvest of 

fresh market pole tomatoes. Report HS-1456. California Department of Food and Agriculture. June 19, 
1989. 

7  Brouwer, D.H., de Vreede, S.A.F., Meuling.,W.J.A., van Hemmen, J.J. 2000. Determination of the 
efficiency for pesticide exposure reduction with protective clothing: a field study using biological 
monitoring. Chapter 5 In: Assessment of Occupational Exposure to Pesticides in Dutch Bulb Culture and 
Glasshouse Horticulture. Doctoral Thesis of D.H. Brouwer. pp.158-179. 

8  Boman, A., Estlander,T.,Wahlberg J.E., Maibach, H.I. 2005. Protective Gloves for Occupational Use. 
Second edition. CRC Press LLC. 

9  Garrigou, A., Baldi, I., Le Frious, P., Anselm, R., Vallier, M. 2011. Ergonomic contribution to chemical 
risks prevention: an ergotoxicologcial investigation of the effectiveness of coverall against plant pest risk in 
viticulture. 42: 321-330. 

10  Graves, C.J., Edwards, C., Marks, R. 1995. The effects of protective occlusive gloves on stratum corneum 
barrier properties. Contact Derm. 33: 183-187. 
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200011; Rawson et al., 200512). Santé Canada fait partie d’un groupe de travail qui comprend des 
représentants des producteurs et de l’industrie. Ce groupe de travail a pour but d’étudier : a) le 
port potentiel de gants comme option afin d’atténuer les risques pour les travailleurs après le 
traitement dans les sites traités au pesticide; et b) des moyens plus efficaces de recueillir des 
renseignements sur l’exposition des travailleurs après le traitement afin de s’assurer que les 
évaluations des risques sont à jour et reflètent les activités qui se déroulent sur le terrain. Cette 
collecte de renseignements couvre à la fois les cultures agricoles et les plantes ornementales. Le 
rôle de Santé Canada, au sein de ce groupe de travail, est de fournir des conseils et une 
orientation en matière de réglementation pour toute proposition suggérée par le groupe de travail 
afin d’atteindre les objectifs du projet. À l’heure actuelle, le groupe de travail envisage de mener 
des études pour estimer le degré de protection offert par les gants résistant aux produits 
chimiques lors de l’exécution d’activités dans diverses cultures, le but étant d’établir un facteur 
de protection par défaut offert par les gants pour les travailleurs après le traitement. Selon les 
résultats de ces études, Santé Canada pourrait envisager ultérieurement de considérer les gants 
comme une mesure d’atténuation pour les travailleurs après le traitement. En ce moment, de 
telles données ne sont pas disponibles. 

2.0 Commentaires concernant l’évaluation de la valeur 

Commentaire concernant la valeur de la substance pour la production de plantes 
ornementales de serre 

Fleurs Canada a commenté les répercussions qu’aurait la révocation proposée de l’utilisation de 
la cyromazine sur la production de plantes ornementales de serre. Selon l’intervenant, le fait de 
disposer d’une série diversifiée d’outils de protection des cultures permet aux producteurs de 
cultiver des plantes ornementales de grande qualité exemptes de défauts. L’intervenant a proposé 
d’étudier la possibilité de réduire le nombre d’applications permises par cycle de culture afin 
d’atténuer l’exposition professionnelle. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît la valeur de la cyromazine pour la production de plantes ornementales de 
serre. Après avoir pris en compte les commentaires et les nouvelles données, Santé Canada a 
révisé l’évaluation des risques professionnels et résidentiels. Il est ainsi possible de continuer 
d’appliquer la cyromazine sur les plantes ornementales de serre non cultivées pour la production 
de fleurs à couper. En conséquence, les producteurs pourront continuer d’utiliser la cyromazine 
pour lutter contre les insectes nuisibles d’importance économique sur les plantes ornementales de 
serre non cultivées pour la production de fleurs à couper. Cependant, il existe toujours des 
risques professionnels préoccupants dans le cas des plantes ornementales de serre pour la 
production de fleurs à couper. Pour cette raison, l’utilisation de la cyromazine sur les plantes 
ornementales de serre cultivées pour la production de fleurs à couper est révoquée. 

                                                           
11  Keifer, M.C. 2000. Effectiveness of Interventions in Reducing Pesticide Overexposure and Poisonings. 

American Journal of Preventive Medicine 18(4S): 80-89. 

12  Rawson, B.V., Cocker, J., Evans, P.G. Wheeler, J.P. and Akrill, P.M. 2005. Internal contamination of 
Gloves: Routes and Consequences. Ann. Occup. Hyg. 49(6): 535-541. 
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Commentaire concernant la valeur de la substance pour la production d’oignons (bulbes 
secs) 

Le Conseil canadien de l’horticulture a fait parvenir des commentaires en réponse à la 
proposition de révoquer l’utilisation de la cyromazine sur les semences d’oignons (bulbes secs) 
importées. Selon les intervenants, la cyromazine est considérée comme l’une des rares solutions 
de rechange efficaces au chlorpyrifos et aux néonicotinoïdes pour lutter contre la mouche de 
l’oignon, l’un des insectes ravageurs de l’oignon les plus nuisibles au Canada. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît la valeur de la cyromazine pour la production d’oignons (bulbes secs). 
Moyennant des mesures supplémentaires d’atténuation des risques, l’utilisation de la cyromazine 
sur les semences d’oignons (bulbes secs) importées est maintenue pour lutter contre la mouche 
de l’oignon. 

Commentaire concernant la valeur de la substance pour la production de pommes de terre 

Le Conseil canadien de la pomme de terre a fait parvenir des commentaires en réponse à la 
proposition de révoquer l’utilisation de la cyromazine sur les pommes de terre. Selon 
l’intervenant, la cyromazine est considérée comme une solution de rechange appréciable aux 
néonicotinoïdes, à la spinosyne et aux diamides pour lutter contre le doryphore de la pomme de 
terre. L’intervenant a également commenté la faisabilité agronomique des délais de sécurité 
proposés. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît la valeur de la cyromazine pour la production de pommes de terre. 
Moyennant des mesures supplémentaires d’atténuation des risques, l’utilisation de la cyromazine 
sur les pommes de terre est maintenue pour lutter contre le doryphore de la pomme de terre.
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Annexe IV Évaluation révisée de l’exposition à la cyromazine en 
milieu professionnel et des risques connexes  

La présente annexe renferme les détails de l’évaluation des risques révisée. Voir le document 
PRVD2020-02 pour des précisions. 

Travailleurs utilisant un pulvérisateur pneumatique/nébulisateur à main chargés du 
mélange, du chargement ou de l’application 

Au moment où le PRVD a été rédigé, il n’y avait pas de données permettant d’évaluer les risques 
associés à l’utilisation de pulvérisateurs pneumatiques/nébulisateurs à main. Depuis ce moment, 
Santé Canada a reçu des données à ce sujet et a pu utiliser les études sur l’exposition des 
travailleurs menées par Testman (2015) et Thouvenin (2016) pour évaluer les risques en lien 
avec les plantes ornementales d’extérieur (non cultivées pour la production de fleurs à couper), 
les plantes ornementales de serre (non cultivées pour la production de fleurs à couper) et la laitue 
de serre. 

Intrants pour l’évaluation des risques après le traitement 

L’évaluation des risques après le traitement a été mise à jour pour tenir compte des différentes 
doses d’application et du moment de l’application sur les pommes de terre, du taux révisé de 
dissipation en serre par jour, ainsi que des commentaires formulés pendant la période de 
consultation du PRVD2020-02 (voir les annexes II et III pour avoir de plus amples 
renseignements). 

Semis commercial et exposition unitaire 

Pour le PRVD2020-02, l’évaluation de l’exposition lors du semis commercial de semences 
d’oignon traitées a été réalisée à l’aide des estimations d’exposition figurant dans l’étude de 
Zeitz (2007). À la lumière des commentaires et des données présentés pendant la période de 
consultation associée au PRVD2020-02, il a été jugé que l’étude de Dean (1990) était celle qui 
permettrait le mieux d’estimer l’exposition des travailleurs pendant la manipulation, le 
chargement et le semis de semences d’oignons traitées. 

Évaluation de l’exposition en milieu professionnel et des risques connexes 

Le présent document ne tient pas compte des évaluations associées aux utilisations dont la 
révocation a été proposée dans le cadre du PRVD et pour lesquelles les évaluations et les 
conclusions concernant les risques n’ont pas changé. Comme indiqué ci-dessus, les évaluations 
des risques ont été révisées pour les pommes de terre, les plantes ornementales (d’extérieur et de 
serre), le semis de semences d’oignons (bulbes secs et verts) ainsi que la laitue de serre, et les 
changements suivants ont été apportés. 

 Dans le cas des pommes de terre, tous les DS sont désormais raccourcis. Le DS pour les 
activités d’épuration est maintenant de 14 jours et est considéré comme étant réalisable 
d’un point de vue agronomique. Il avait été proposé de révoquer cette utilisation dans le 
PRVD, mais elle est maintenant considérée comme acceptable et pourra être maintenue. 
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 Dans le cas des plantes ornementales de serre (non cultivées pour la production de fleurs 
à couper), les risques pour les travailleurs après le traitement se sont avérés acceptables 
avec un DS de 12 heures lorsque le nombre d’applications par saison est réduit comme 
suit : 

o pour la lutte contre la mineuse, à la dose d’application figurant sur l’étiquette 
(0,141 g/L), le nombre d’applications permises par cycle de culture est ramené 
de 6 à 2; 

o pour la lutte contre le fongicole/les éphydridés, à la dose d’application figurant 
sur l’étiquette (0,099 g/L), le nombre d’applications permises par cycle de culture 
est ramené de 6 à 4. 

 
Il avait été proposé de révoquer cette utilisation dans le PRVD, mais elle est maintenant 
considérée comme acceptable et pourra être maintenue. 

 
 Dans le cas des plantes ornementales d’extérieur et de serre cultivées pour la production 

de fleurs à couper, la réduction du nombre d’applications par cycle de culture n’a pas 
modifié les résultats de l’évaluation des risques. Par conséquent, ces utilisations de la 
cyromazine seront révoquées conformément à ce qui était proposé dans le PRVD. 

 Dans le cas de la laitue de serre, les risques après le traitement étaient acceptables à la 
dose d’application figurant sur l’étiquette, au nombre maximal d’applications permises et 
avec un DS de 12 heures pour toutes les activités ayant lieu après le traitement. Il avait 
été proposé de révoquer cette utilisation dans le PRVD, mais elle est maintenant 
considérée comme acceptable et pourra être maintenue. 

 Dans le cas du semis commercial de semences importées d’oignons (bulbes secs) et 
d’oignons verts ayant fait l’objet d’un traitement, les risques sont acceptables si les 
travailleurs portent un EPI supplémentaire et utilisent une cabine fermée pendant le 
semis. Il avait été proposé, dans le PRVD, de révoquer l’utilisation du produit sur les 
semences d’oignons (bulbes secs), mais cette utilisation est maintenant considérée 
comme acceptable et pourra être maintenue. 

 L’utilisation d’un pulvérisateur pneumatique/nébulisateur à main était associée à un 
risque acceptable dans le cas des plantes ornementales de serre et d’extérieur (non 
cultivées pour la production de fleurs à couper) et dans le cas de la laitue de serre. 
 

Le tableau 4.1 fait la synthèse des mesures d’atténuation qui sont requises à la suite de 
l’évaluation révisée des risques. 

Les résultats des évaluations révisées de l’exposition en milieu professionnel des préposés au 
mélange, au chargement et à l’application et de l’exposition après traitement sont résumés dans 
les tableaux 4.2 et 4.3. Les résultats de l’évaluation révisée de l’exposition lors du semis 
commercial sont résumés au tableau 4.4. 
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Tableau 4.1 Résumé des mesures d’atténuation de l’exposition en milieux professionnel et 
résidentiel 

Scénario Préposé au mélange, au chargement, 
à l’application 

Après traitement 

Catégorie 
d’utilisation 

Culture Mesure d’atténuation Mesure d’atténuation 

13/14 Pommes de terre 

M/C : EPI intermédiaire 
A : EPI intermédiaire, application en 
cabine fermée si plus de 50,9 kg p.a. 

manipulés par jour 

DS : 
Irrigation manuelle : 18 jours 
Épuration : 14 jours 
Toutes les autres activités : 12 
heures 

10 
Semences d’oignon 

traitées 
EPI de base 

Semis en cabine fermée 
Sans objet 

6 

Plantes 
ornementales de 

serre (non cultivées 
pour la production 
de fleurs coupées) 

M/C : EPI intermédiaire 
A : EPI maximal + appareil de 

protection respiratoire si application 
avec PP/N à main 

Réduire nbre d’applications 
(0,141 g/L) : 6→2 
Réduire nbre d’applications 
(0,099 g/L) : 6→4 
DS : 12 heures pour toutes les 
activités (avec nbre réduit 
d’applications) 

5 Champignonnière 
M/C/A : EPI de base Interdiction de l’application 

directe sur les champignons 

27 

Plantes 
ornementales 

d’extérieur (non 
cultivées pour la 

production de fleurs 
coupées)  

Appareils portatifs : 
M/C : EPI intermédiaire 

A : EPI maximal + appareil de 
protection respiratoire si application 

avec PP/N à main 
 

Rampe de pulvérisation : 
M/C : EPI intermédiaire 

A : EPI intermédiaire si application en 
cabine ouverte 

 
Pulvérisateur pneumatique : 

M/C : EPI intermédiaire 
A : EPI intermédiaire, application en 
cabine ouverte avec couvre-chef RC 

DS : 12 heures pour toutes les 
activités 

5 Laitue de serre 

M/C : EPI intermédiaire 
A : EPI maximal + appareil de 

protection respiratoire si application 
avec PP/N à main 

DS : 12 heures pour toutes les 
activités 

PP/N = pulvérisateur pneumatique/nébulisateur, EPI = équipement de protection individuelle, DS = délai de sécurité, 
M/C/A = mélange/chargement/application, RC = résistant aux produits chimiques. 
EPI de base : vêtement à manches longues, pantalon long, gants résistant aux produits chimiques, chaussettes, chaussures. 
EPI intermédiaire : combinaison par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, gants résistant aux produits 
chimiques, chaussettes, chaussures. 
EPI maximal : combinaison résistant aux produits chimiques avec couvre-chef résistant aux produits chimiques par-dessus un 
vêtement à manches longues et un pantalon long, gants résistant aux produits chimiques, chaussettes, chaussures résistant aux 
produits chimiques, appareil de protection respiratoire. 
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Tableau 4.2 Évaluation révisée de l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application et des risques 
connexes pour les scénarios agricoles 

Culture Formulation Scénario 
Équipement 
d’application 

Dose 
max. 
 (kg 

p.a./ha) 

STJ 
(ha/j) 

Exposition 
par voie 
cutanéea 

(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
par 

inhalationb 

 (mg/kg 
p.c./j) 

ME par 
voie 

cutanéec 

ME par 
inhalationc 

ME 
combinéed 

Pommes de 
terre 

 WP WSP 

M/C en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire; A 
en cabine 
ouverte : EPI 
intermédiaire 

Rampe de pulvérisation, 
agriculteur, GC 

0,27975 107 2,23E-03 6,96E-04 2 240 7 180 1 710 

M/C en cabine 
fermée : EPI 

intermédiaire; A 
en cabine 

ouverte : EPI 
intermédiaire Rampe de pulvérisation, 

spécialiste de la lutte 
antiparasitaire, GC 

0,27975 

360 7,51E-03 2,34E-03 665 2 140 507 

M/C en cabine 
fermée : EPI 

intermédiaire; A 
en cabine 

fermée : EPI 
intermédiaire 

360 4,19E-03 3,02E-04 1 190 16 500 1 110 

Plantes 
ornementales 
d’extérieur 

WP WSP 

M/C en cabine 
fermée : EPI 

intermédiaire; A 
en cabine 

ouverte : EPI 
intermédiaire 

Rampe de pulvérisation, 
agriculteur/spécialiste de 

la lutte antiparasitaire, 
légumes 

0,141 26e 2,74E-04 8,52E-05 18 300 58 700 13 900 

M/C/A en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

PMPM 

0,141 g/Lf 

150 L/j 5,25E-05 1,19E-05 95 300 418 000 77 600 

M/C/A en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 

150 L/j 1,85E-04 1,64E-05 27 000 305 000 24 800 

M/C/A en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

PMCM 
3 800 

L/j 
4,44E-03 1,01E-03 1 130 4 940 917 

M/C en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

A : EPI maximal 
+ appareil de 

protection 
respiratoire 

PP/N à main 150 L/j 2,32E-03 1,04E-03 2 150 4 800 1 480 
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Culture Formulation Scénario 
Équipement 
d’application 

Dose 
max. 
 (kg 

p.a./ha) 

STJ 
(ha/j) 

Exposition 
par voie 
cutanéea 

(mg/kg p.c./j) 

Exposition 
par 

inhalationb 

 (mg/kg 
p.c./j) 

ME par 
voie 

cutanéec 

ME par 
inhalationc 

ME 
combinéed 

M/C en cabine 
fermée : EPI 

intermédiaire; A 
en cabine 

ouverte : EPI 
intermédiaire 

sans couvre-chef 
RC 

Pulvérisateur pneumatique 0,141 20 

3,24E-02 3,26E-04 154 15 300 153 

M/C en cabine 
fermée : EPI 

intermédiaire; A 
en cabine 

ouverte : EPI 
intermédiaire 

avec couvre-chef 
RC 

1,58E-03 3,26E-04 3 170 15 300 2 620 

Laitue de serre WP WSP 

M/C/A en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

PMPM 

0,099 g/Lf 

150 L/j 3,68E-05 8,39E-06 136 000 596 000 111 000 

Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 

150 L/j 1,30E-04 1,15E-05 38 400 434 000 35 300 

PMCM 
3 800 

L/j 
3,12E-03 7,10E-04 1 600 7 040 1 310 

M/C en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

A : EPI maximal 
+ appareil de 

protection 
respiratoire  

PP/N à main 150 L/j 1,63E-03 7,31E-04 3 060 6 840 2 120 

Plantes 
ornementales de 

serre 
WP WSP 

M/C en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

PMPM 

0,141 g/Lf 

150 L/j 5,25E-05 1,19E-05 95 300 418 000 77 600 

Pulvérisateur à réservoir 
dorsal 

150 L/j 1,85E-04 1,64E-05 27 000 305 000 24 800 

PMCM 
3 800 

L/j 
4,44E-03 1,01E-03 1 130 4 940 917 

M/C en cabine 
fermée : EPI 
intermédiaire 

A : EPI maximal 
+ appareil de 

protection 
respiratoire 

PP/N à main 150 L/j 2,32E-03 1,04E-03 2 150 4 800 1 480 

STJ = superficie traitée par jour, max = maximum, ME = marge d’exposition, WP WSP = poudre mouillable dans un emballage hydrosoluble, M/C/A = mélange/chargement/application, 
EPI = équipement de protection individuelle, PMPM = pulvérisateur à main à pression manuelle, PMCM = pulvérisateur manuel à compression mécanique, GC = grande culture, RC = résistant aux 
produits chimiques, PP/N = pulvérisateur pneumatique/nébulisateur 
Les cellules ombragées indiquent que la ME cible n’est pas atteinte. 
EPI figurant sur l’étiquette = EPI intermédiaire = combinaison par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, gants résistant aux produits chimiques, chaussettes, chaussures. 
EPI maximal = combinaison RC avec couvre-chef RC par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, gants RC, chaussettes, chaussures, appareil de protection respiratoire. 
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a Exposition cutanée (mg/kg p.c./jour) = (exposition unitaire par voie cutanée × STJ × dose maximale d’application × absorption cutanée de 27 %) / 80 kg de poids corporel 
b Exposition par inhalation (mg/kg p.c./jour) = (exposition unitaire par inhalation × STJ × dose maximale d’application) / 80 kg de poids corporel 
c À court, à moyen et à long terme : d’après une DSENO de 5 mg/kg p.c./jour tirée d’une étude de toxicité pour le développement par voie orale chez le lapin. ME cible = 1 000. 
d ME combinée = DSENO / (EXPcutanée + EXPinhalation). ME cible = 1 000. 
e Il est prévu que l’application au moyen d’une rampe de pulvérisation se fasse sur une petite surface dans le cas des plantes ornementales d’extérieur. 
f Dose d’application (g/L) = dose d’application (g p.a./ha) / volume (L/ha). 
 

 

Tableau 4.3 Évaluation révisée de l’exposition après le traitement et des risques connexes pour les scénarios agricoles 

Utilisation 
Dose max. 

(kg/ha) 
Nbre 

d’appl. 
Int. 
(j) 

Activité 
CT 

(cm2/h)a 

Valeurs de RFFA Jour 0  DS 
(j) 

Réalisable 
(O/N) 

Max. Dissip. RFFA0
b Exp.c 

MEd 

Pommes de terre 

1re application : 
0,27975 

2e application : 0,1395 
2 6 

Irrigation 
(manuelle) 

1 750 

25 % 10 % 0,72 

34,0 147 18 
O 

Épuration 1 100 21,4 234 14 O 

Dépistage 210 4,08 1 225 12 h O 

Désherbage manuel 70 1,36 3 674 12 h O 

Plantes ornementales 
d’extérieur (non cultivées pour 
la production de fleurs 
coupées) 

0,141 (g/L)e 5 7 
Irrigation 
(manuelle) 

1 750 25 % 10 % 0,66 31,1 161 18 

O 

Plantes ornementales 
d’extérieur (cultivées pour la 
production de fleurs coupées)  

0,141 (g/L)e 1 - 

Éboutonnage, 
récolte manuelle, 
taille manuelle 

4 000 

25 % 10 % 0,35 

38,1 131 20 

N 

Irrigation 
(manuelle) 

1 750 16,7 300 12 

Déplacement de 
végétaux cultivés 
en pots, pincement, 
support de 
végétaux ou 
tuteurage, 
dépistage, 
repiquage, 
désherbage manuel 

230 4,1 2 280 12 h 

Laitue de serre 0,099 g/Le 4 7 Toutes les activités 230 25 % 2 % 0,81 5,04 993 12 h O 

Plantes ornementales de serre 
(mineuse; non cultivées pour la 
production de fleurs à couper) 

0,141 g/Le 
6 7 

Toutes les activités 230 25 % 2 % 
1,53 9,49 527 32 N 

2 7 0,66 4,09 1 220 12 h 
O 

Plantes ornementales de serre 
(mineuse; fleurs à couper) 

0,141 g/Le 1 - 

Éboutonnage, 
récolte manuelle, 
taille manuelle 

4 000 

25 % 2 % 0,35 

38,1 131 101 

N 
Irrigation 
(manuelle) 

1 750 16,7 300 60 

Déplacement de 
végétaux cultivés 
en pots, pincement, 
support de 

230 2,2 2 280 12 h 
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Utilisation 
Dose max. 

(kg/ha) 
Nbre 

d’appl. 
Int. 
(j) 

Activité 
CT 

(cm2/h)a 

Valeurs de RFFA Jour 0  DS 
(j) 

Réalisable 
(O/N) 

Max. Dissip. RFFA0
b Exp.c 

MEd 

végétaux ou 
tuteurage, 
dépistage, 
repiquage, 
désherbage manuel 

Plantes ornementales de serre 
(fongicole/éphydridés; non 
cultivées pour la production de 
fleurs à couper) 

0,099 g/Le 

6 7 

Toutes les activités 230 25 % 2 % 

1,07 6,67 750 15 N 

4 7 0,81 5,04 993 12 h 
O 

Plantes ornementales de serre 
(fongicole/éphydridés; fleurs à 
couper) 

0,099 g/Le 1 - 

Éboutonnage, 
récolte manuelle, 
taille manuelle 

4 000 

25 % 2 % 0,25 

26,7 187 83 

N 

Irrigation 
(manuelle) 

1 750 11,7 428 43 

Déplacement de 
végétaux cultivés 
en pots, pincement, 
support de 
végétaux ou 
tuteurage, 
dépistage, 
repiquage, 
désherbage manuel 

230 1,5 3 250 12 h 

Nbre d’appl. = nombre d’applications par saison, Int. = intervalle entre les applications, CT = coefficient de transfert, RFFA = résidus foliaires à faible adhérence, Max. = valeur maximale des RFFA en 
pourcentage de la dose, Dissip. = pourcentage de dissipation par jour, RFFA0 = RFFA au jour 0 (µg/cm2), Exp. = Exposition (µg/kg p.c./jour), ME = marge d’exposition, DS = délai de sécurité, O = oui, 
N = non. 
a Les valeurs du CT sont tirées du PRO2014-02. La valeur du CT pour une densité foliaire maximale a été considérée comme le pire des scénarios pour l’évaluation des risques. 
b RFFA0 (µg/cm2) = résidus à faible adhérence (25 %) × dose maximale d’application (kg p.a./ha) × 10 (facteur de conversion). RFFA (applications multiples) = RFFAn-1 – [RFFAn-1 × taux de 
dissipation (10 % / 2 %)] + RFFA0. 
c Exposition cutanée (mg p.a./kg p.c./jour) = [RFFA (µg/cm2) × CT (cm2/h) × durée des travaux (8 h) × absorption cutanée (27 %) × 0,001 (facteur de conversion)] / poids corporel (80 kg). 
d À court, à moyen et à long terme : d’après une DSENO de 5 mg/kg p.c./jour tirée d’une étude de toxicité pour le développement par voie orale chez le lapin. ME cible = 1 000. 
e Dose d’application (g/L) = dose d’application (g p.a./ha) / volume (L/ha). 
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Tableau 4.4 Évaluation révisée de l’exposition à la cyromazine et des risques connexes lors du semis commercial de semences 
d’oignons traitées 

STJ = superficie traitée par jour, ME = marge d’exposition, WSP = emballage hydrosoluble, EPI = équipement de protection individuelle, RC = résistant aux 
produits chimiques. 
a À court, à moyen et à long terme : d’après une DSENO de 5 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement par voie orale chez le lapin. 
ME cible = 1 000. 
b ME combinée = DSENO/(EXPcutanée + EXPinhalation), ME cible = 1 000. 
c EPI et mesures techniques de protection : vêtement à manches longues, pantalon long, chaussettes, chaussures, gants RC, chargement à l’air libre, semis en 
cabine fermée. 
d 95e centile de la taille d’une exploitation agricole d’oignons (bulbes secs), selon les données du Recensement de l’agriculture de 2016 de Statistique Canada. 
e 95e centile de la taille d’une exploitation agricole d’oignons verts, selon les données du Recensement de l’agriculture de 2016 de Statistique Canada. 

Culture Formulation Étude Scénario 

Dose 
d’application  
(g p.a./kg de 
semences) 

Taux de semis 
 (kg de 

semences/ha) 
STJ 

(ha/j) 

ME par 
voie 

cutanéea 

ME par 
inhalationa 

ME 
combinéeb 

Semences 
d’oignon 
(bulbes 
secs) 

WSP 
(emballage 

hydrosoluble) 

Dean 
(1990)c, 
canola 

Chargement/ 
manipulation/ 

semis 
 

50 4 12,9d 1 340 140 000 1 330 

Semences 
d’oignon 
(oignons 

verts) 

WSP 
(emballage 

hydrosoluble) 

Dean 
(1990)c, 
canola 

Chargement/ 
manipulation/ 

semis 
 

50 7 0,4e 24 900 2 570 000 24 700 
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Annexe V Modifications à apporter à l’étiquette des produits 
contenant de la cyromazine 

Les renseignements qui figurent sur l’étiquette approuvée des produits actuellement homologués 
ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés qui suivent. 

1.0 Mises à jour générales des étiquettes pour l’ensemble des produits 

Dans l’aire d’affichage principale, remplacer la mention GARANTIE par PRINCIPE ACTIF. 

2.0 Modifications à l’étiquette des produits contenant de la cyromazine de qualité 
technique 

Avant la rubrique ENTREPOSAGE, ajouter le titre MISES EN GARDE POUR 
L’ENVIRONNEMENT et les énoncés suivants : 

 « TOXIQUE pour les organismes aquatiques. » 
 

« EMPÊCHER les effluents contenant ce produit d’atteindre les égouts, lacs, cours d’eau, 
étangs, estuaires, océans ou tout autre plan d’eau. » 

 
3.0 Modifications à l’étiquette des préparations commerciales à usage commercial 

contenant de la cyromazine 

3.1 Utilisations révoquées 

Les utilisations suivantes sont révoquées et doivent être retirées de l’étiquette des produits : 

 Groupe de cultures 4 (légumes-feuilles, sauf les légumes du genre Brassica) à l’exception 
de la laitue de serre 

 Céleri 
 Groupe de cultures 5b (légumes-feuilles du genre Brassica) 
 Plantes ornementales d’extérieur et de serre cultivées pour la production de fleurs 

coupées 
 

3.2 Énoncés généraux figurant sur les étiquettes 

La mise à jour suivante doit être apportée à l’étiquette de tous les produits commerciaux 
conditionnés dans des emballages hydrosolubles, à moins que des renseignements équivalents 
figurent déjà sur l’étiquette : 

« Les sachets hydrosolubles (code WSP) sont conçus pour se dissoudre dans l’eau. Il peut 
être nécessaire d’agiter le produit pour faciliter la dissolution des sachets hydrosolubles. Le 
non-respect des instructions de manipulation et de mélange peut augmenter l’exposition 
aux produits antiparasitaires contenus dans les sachets. 
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Instructions d’utilisation 
Suivre les étapes ci-dessous lorsque vous manipulez les produits antiparasitaires contenus 
dans les sachets hydrosolubles. 
 
1. Faire le mélange dans le réservoir du pulvérisateur seulement. 

2. Manipuler les sachets hydrosolubles de manière à protéger les emballages contre les bris 
et/ou la libération involontaire de leur contenu. Si un emballage est endommagé, porter un 
EPI comprenant au minimum une combinaison, des gants résistant aux produits chimiques, 
des chaussures résistant aux produits chimiques et un masque filtrant (masque 
antipoussières) N95 (au minimum) approuvé par le NIOSH et dont l’ajustement a été 
vérifié, et suivre les autres instructions de mélange. 

3. Conserver les sachets hydrosolubles dans leur emballage extérieur jusqu’au moment de 
leur utilisation. 

4. Garder les sachets hydrosolubles au sec avant de les ajouter dans le réservoir du 
pulvérisateur. 

5. Manipuler avec des gants secs et suivre les directives sur l’étiquette concernant 
l’équipement de protection individuelle (EPI). 

6. Garder les sachets hydrosolubles intacts. Ne pas les couper ni les perforer. 

7. Refermer l’emballage extérieur contenant les sachets hydrosolubles afin de protéger tous 
les sachets inutilisés. 

Instructions pour le mélange 
Suivre les étapes ci-dessous pour mélanger ce produit, y compris si on le mélange en cuve 
avec d’autres produits antiparasitaires. Si on mélange le produit en cuve, les instructions de 
mélange 1 à 9 ci-dessous ont la priorité sur les instructions de mélange des autres produits 
mélangés en cuve. Suivre tous les modes d’emploi de tous les autres produits mélangés en 
cuve, à condition qu’ils ne soient pas contradictoires. Ne pas mélanger ce produit en cuve 
avec des produits pour lesquels cela est interdit ou dont les directives de mélange sont 
contradictoires. 
 
1. S’il y a un panier ou un filtre dans l’ouverture du réservoir, l’enlever avant d’ajouter les 
sachets dans le réservoir. 
 
2. Remplir le réservoir jusqu’à environ un tiers/la moitié du volume final de pulvérisation 
souhaité. 

3. Arrêter d’ajouter de l’eau et cesser d’agiter le mélange. 

4. Placer les sachets hydrosolubles intacts et non ouverts dans le réservoir. 

5. Ne pas pulvériser de l’eau à l’aide d’un boyau ou d’un tuyau de remplissage pour briser 
ou dissoudre les sachets hydrosolubles. 
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6. Démarrer l’agitation mécanique et de recirculation par le fond du réservoir sans utiliser 
de recirculation aérienne, si possible. Si la recirculation aérienne ne peut être arrêtée, 
fermer l’ouverture avant de commencer l’agitation. 

7. La dissolution des sachets hydrosolubles peut prendre jusqu’à 5 minutes ou plus, selon 
la température de l’eau, la dureté de l’eau et l’intensité de l’agitation. 

8. Arrêter l’agitation avant d’ouvrir le couvercle du réservoir. 

9. Ouvrir le couvercle du réservoir, en prenant soin d’éviter tout contact avec les poussières 
ou la bouillie de pulvérisation, pour vérifier que les sachets hydrosolubles se sont 
entièrement dissous et que le contenu a bien été mélangé jusqu’à devenir une solution. 

10. Ne pas ajouter d’autres produits autorisés et ne pas remplir complètement le réservoir 
avant que les sachets ne soient entièrement dissous et que le pesticide ne soit bien mélangé. 

11. Lorsque les sachets hydrosolubles sont complètement dissous et que les autres produits 
ont été ajoutés au réservoir, recommencer à remplir le réservoir avec de l’eau jusqu’au 
niveau souhaité, fermer le couvercle du réservoir et recommencer à agiter. 

12. Utiliser la bouillie de pulvérisation lorsque le mélange est terminé. 

13. Continuer d’agiter le mélange de pesticide dilué pendant le transport et l’application. 

14. Il est illégal d’utiliser tout pesticide homologué, y compris les sachets hydrosolubles, 
d’une manière non conforme au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. » 

Après la rubrique MISES EN GARDE, ajouter le titre MISES EN GARDE POUR 
L’ENVIRONNEMENT suivi des énoncés suivants : 

« TOXIQUE pour les végétaux terrestres non ciblés. » 

« TOXIQUE pour les organismes aquatiques. » 

« Toxique pour certains arthropodes utiles (qui peuvent comprendre des insectes prédateurs 
et parasitoïdes, des araignées et des acariens). Limiter le plus possible la dérive de 
pulvérisation afin de réduire les effets nocifs sur les arthropodes utiles dans les habitats 
situés à proximité du site traité, comme les haies et les terrains boisés. » 

 
« Toxique pour les abeilles. Réduire au minimum la dérive de pulvérisation afin d’atténuer 
les effets nocifs sur les abeilles dans les habitats situés à proximité du site d’application. 
Éviter d’appliquer le produit pendant la période de floraison de la culture. S’il faut 
procéder à une application pendant la période de floraison, appliquer le produit le soir, 
quand la plupart des abeilles ne butinent pas. Éviter les applications lorsque les abeilles 
butinent dans la zone de traitement, plus précisément dans le couvert végétal contenant les 
mauvaises herbes en fleurs. Pour réduire davantage l’exposition des pollinisateurs, 
consulter le document d’orientation Protection des insectes pollinisateurs durant la 
pulvérisation de pesticides – Pratiques exemplaires de gestion sur le site Web de 
Canada.ca. (www.canada.ca/pollinisateurs). » 

 
« Toxique pour les petits mammifères sauvages. » 
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« Afin de réduire le risque de contamination des habitats aquatiques par le ruissellement en 
provenance des sites traités, éviter d’appliquer ce produit sur des pentes modérées ou 
abruptes et sur des sols compactés ou argileux. » 
 
« Éviter d’appliquer ce produit si de fortes pluies sont prévues. » 
 
« Le risque de contamination des milieux aquatiques par le ruissellement peut être réduit 
par l’aménagement d’une bande de végétation entre le site traité et la rive du plan d’eau. » 
 
« Les résidus de cyromazine (mélamine) sont persistants et peuvent être rémanents. Il est 
recommandé de ne pas utiliser de produits contenant de la cyromazine sur les sites traités 
avec ces produits la saison précédente. » 
 
« Ce produit présente les propriétés et les caractéristiques associées aux substances 
chimiques détectées dans l’eau souterraine. L’utilisation de ce produit peut entraîner la 
contamination de l’eau souterraine, en particulier dans les zones où le sol est perméable et 
où la nappe phréatique est peu profonde. » 

Sous la rubrique MISES EN GARDE, supprimer les énoncés suivants : 

« Appliquer le produit seulement lorsque le risque de dérive vers des endroits habités ou 
des endroits d’activité humaine (maisons, chalets, écoles, parcs, par exemple) est minime. 
Prendre en considération la vitesse et la direction du vent, la température, l’équipement de 
pulvérisation et les réglages du pulvérisateur. » 

« NE PAS appliquer ce produit par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. » 

« Éviter d’appliquer ce produit si de fortes pluies sont prévues. » 

« Le risque de contamination des milieux aquatiques par le ruissellement peut être réduit 
par l’aménagement d’une bande de végétation entre le site traité et la rive du plan d’eau. » 

« Afin de réduire le ruissellement dans les habitats aquatiques à partir des sites traités, il 
faut évaluer les caractéristiques et les conditions du site avant le traitement. Les 
caractéristiques et conditions propices au ruissellement comprennent des pluies 
abondantes, une pente modérée à abrupte, un sol nu et un sol mal drainé (p. ex. les sols 
compactés, à texture fine ou pauvres en matière organique, comme l’argile). » 

« NE PAS contaminer les sources d’eau d’irrigation ou d’eau potable ni les habitats 
aquatiques pendant le nettoyage du matériel ou l’élimination des déchets. » 

« Ne pas contaminer les denrées destinées à l’alimentation humaine ou animale, les sources 
d’approvisionnements en eau potable ou en eau d’irrigation, et les cours d’eau, lacs et 
étangs. Ne pas réutiliser le sac, mais le détruire une fois vide. » 
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Sous la rubrique MODE D’EMPLOI  
 
Ajouter les énoncés suivants : 

« Pour protéger les insectes pollinisateurs, suivre les instructions concernant les abeilles 
sous la rubrique MISES EN GARDE POUR L’ENVIRONNEMENT. » 

 
« Comme ce produit n’est pas homologué pour lutter contre les organismes nuisibles en 
milieux aquatiques, NE PAS l’utiliser à cette fin. » 
 
« NE PAS contaminer les sources d’eau d’irrigation ou d’eau potable ni les habitats 
aquatiques pendant le nettoyage du matériel ou l’élimination des déchets. » 

 
Pour les plantes ornementales, à l’exception des conifères sempervirents (pin, sapin, 
genévrier, épinette, thuya, pruche, cyprès, if, arbres de Noël vivants), ajouter ce qui suit : 

« Toxique pour les couvains d’abeilles. NE PAS appliquer ce produit pendant la période de 
floraison de la culture. » 

 Pour toutes les autres cultures, ajouter les énoncés suivants sur l’étiquette : 

 « Toxique pour les couvains d’abeilles. Éviter d’appliquer le produit pendant la période de 
floraison de la culture. S’il faut procéder à une application pendant la période de floraison, 
appliquer le produit le soir, quand la plupart des abeilles ne butinent pas. Si des abeilles 
sont utilisées à des fins de pollinisation, NE PAS appliquer le produit pendant la période de 
floraison de la culture. » 

Remplacer ce qui suit : 
 

 « Ne pas appliquer par avion. Ne pas appliquer au moyen de quelque type de système 
d’irrigation que ce soit. » ou « NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE. » 

 
Par l’énoncé suivant : 

 
 « Ne pas appliquer par voie aérienne. » 
 
Supprimer ce qui suit : 
 
 « Ce produit présente les propriétés et les caractéristiques associées aux substances 

chimiques détectées dans l’eau souterraine. L’utilisation de ce produit peut entraîner la 
contamination de l’eau souterraine, en particulier dans les zones où le sol est perméable et 
où la nappe phréatique est peu profonde. Ne pas appliquer ce produit dans un rayon de 
15 mètres autour des têtes de puits et des habitats aquatiques comme les marais, les étangs, 
les fossés, les cours d’eau, les rivières et les lacs. Ne pas mélanger ou charger le produit ni 
nettoyer l’équipement de pulvérisation dans un rayon de 30 mètres autour des têtes de puits 
ou des habitats aquatiques. » 
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Énoncés relatifs aux zones tampons devant figurer sur l’étiquette de toutes les préparations 
commerciales non destinées au traitement des semences 

 
 Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE POUR L’ENVIRONNEMENT : 
 

« Toxique pour les organismes aquatiques et les végétaux terrestres non 
ciblés. Respecter les zones tampons indiquées à la rubrique MODE D’EMPLOI. » 

 
 Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

« Application à l’aide d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer ce produit par calme 
plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en gouttelettes d’un diamètre 
inférieur au calibre moyen de la classification de l’American Society of Agricultural 
Engineers (ASAE S572.1). La rampe d’aspersion doit se trouver à 60 cm ou moins 
au-dessus de la culture ou du sol. » 

 
« Application par pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer le produit par calme plat 
ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS orienter le jet au-dessus des végétaux à 
traiter. Désactiver les buses orientées vers l’extérieur à l’extrémité des rangs et le long des 
rangs extérieurs. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h au 
site d’application, selon une mesure prise au vent, à l’extérieur du site à traiter. » 

 
 « Zones tampons 
 

AUCUNE zone tampon n’est nécessaire pour les traitements localisés au moyen d’un 
équipement manuel. 

 
Les zones tampons précisées dans le tableau ci-dessous doivent séparer le point 
d’application directe du produit et la lisière la plus rapprochée en aval de l’habitat sensible, 
qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (prairies, forêts, brise-vent, terres à bois, haies, zones 
riveraines et zones arbustives) ou d’un habitat d’eau douce (lacs, rivières, étangs, 
fondrières des Prairies, bourbiers, ruisseaux, marais, milieux humides et réservoirs). 

 
Méthode 
d’application Culture 

Zones tampons (mètres) requises 
pour la protection des : 
habitats d’eau douce 
d’une profondeur de : 

habitats 
terrestres 

moins de 
1 mètre 

plus de 1 
mètre 

Pulvérisateur 
agricole 

Toutes les cultures 1 
1 1 

Pulvérisateur 
pneumatique 

Plantes 
ornementales 
d’extérieur 

En début de 
croissance 

 
3 1 2 

En fin de 
croissance 

 
2 1 1 
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 Dans le cas des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits entrant dans la 
composition du mélange; respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits, et appliquer en gouttelettes 
de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros calibre (selon la classification de 
l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents produits. 

 
 Les zones tampons associées à ce produit peuvent être modifiées selon les conditions 

météorologiques et la configuration de l’équipement de pulvérisation en utilisant le 
calculateur de zone tampon sur le site Web de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire. » 

 
Entreposage 
 
 Ajouter le titre ENTREPOSAGE suivi des énoncés suivants : 

« Conserver ce produit loin des aliments destinés à la consommation humaine et animale. » 
 
« Entreposer dans un endroit frais et sec, au-dessus du point de congélation. Ne retirer les 
emballages hydrosolubles du contenant qu’au moment de les utiliser. » 

 

 Supprimer toute la rubrique DÉCONTAMINATION ET ÉLIMINATION. 
 
 Supprimer toute la rubrique ÉLIMINATION DU CONTENANT. 
 
Ajouter ce qui suit : 
 

ÉLIMINATION 
1. Lorsqu’un emballage hydrosoluble est pleinement utilisé et donc vide, le rendre 

impropre à toute utilisation ultérieure. 
2.  Éliminer l’emballage extérieur conformément aux exigences provinciales. 
3.  Pour tout renseignement sur l’élimination des produits non utilisés ou dont on 

veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme provincial de 
réglementation. Communiquer avec le fabricant ou l’organisme provincial de 
réglementation en cas de déversement et pour le nettoyage en cas de déversement. 

 
3.3 Modifications propres à l’étiquette des produits à usage commercial utilisés sur les 
pommes de terre et sur les semences d’oignons importées et traitées.  
 
Améliorations générales à apporter à l’étiquette 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique MISES EN GARDE : 

« Appliquer le produit seulement lorsque le risque de dérive hors du site à traiter est minime. 
Tenir compte de la vitesse et de la direction du vent, des inversions de température, de 
l’équipement de pulvérisation et des réglages du pulvérisateur. » 
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Équipement de protection individuelle 

Les énoncés sur l’étiquette concernant l’équipement de protection individuelle (EPI) doivent être 
modifiés (ou ajoutés) pour inclure les instructions suivantes sous la rubrique MISES EN 
GARDE. 

« Porter une combinaison par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, des 
gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes et des chaussures pendant le mélange, 
le chargement, l’application et les activités de nettoyage et de réparation. » 
 
« Si la quantité de produit manipulée est supérieure à [50,9 kg p.a. à déclarer en valeur 
équivalente de produit]* par personne par jour, l’application doit se faire au moyen d’un 
tracteur à cabine fermée. Le port des gants n’est pas requis pendant l’application à partir 
d’une cabine fermée. » 

 
*Comme il est indiqué entre crochets ci-dessus, la quantité de principe actif (c’est-à-dire 
50,9 kg p.a.) doit être convertie en une quantité correspondante du produit par le titulaire. 
 

 « Pendant la manipulation et le semis des semences traitées, porter un vêtement à manches 
longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes et des 
chaussures. Le semis des semences traitées doit être effectué à partir d’une cabine fermée. Le 
port des gants n’est pas requis pendant l’application à partir d’une cabine fermée. » 

 
Pour l’étiquetage des semences traitées (étiquettes volantes) 

Ajouter les énoncés suivants aux étiquettes volantes utilisées pour l’étiquetage des semences 
traitées au moyen d’une préparation commerciale à base de cyromazine : 

 « Conserver les semences traitées hors de la portée des enfants et des animaux. » 
 
 « Pendant la manipulation et le semis des semences traitées, porter un vêtement à manches 
longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes et des 
chaussures. Le semis des semences traitées doit être effectué à partir d’une cabine fermée. Le 
port des gants n’est pas requis pendant l’application à partir d’une cabine fermée. » 

 
Délais de sécurité 

Sur les étiquettes des produits utilisés à des fins agricoles (par exemple, application sur les 
grandes cultures), le texte concernant le délai de sécurité devrait être modifié comme suit sous la 
rubrique MISES EN GARDE : 

Supprimer l’énoncé suivant : 

 « Ne pas pénétrer de nouveau dans les zones traitées avant que les dépôts aient eu le temps 
 de sécher. » 
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Ajouter l’énoncé suivant : 

 « NE PAS pénétrer ni laisser les travailleurs pénétrer dans les sites traités avant la fin du 
délai pertinent indiqué dans le tableau suivant : » 

 
Le tableau suivant doit être ajouté sous la rubrique MISES EN GARDE de l’étiquette. Retirer du 
tableau toute culture qui n’est pas homologuée pour ce produit précis ou dont l’homologation est 
révoquée à la suite de la réévaluation. 

Délais de sécurité (DS) ou délais d’attente avant récolte (DAAR) : 

Culture Activité après traitement DS ou DAAR 
Pommes de terre Irrigation (manuelle) 18 jours 

Épuration  14 jours 
Récolte 14 jours 
Toutes les autres activités 12 heures 

Oignons secs Récolte 100 jours 
Oignons verts Récolte 60 jours 

 
Sous la rubrique MISES EN GARDE POUR L’ENVIRONNEMENT, ajouter l’énoncé suivant : 

 « Les semences traitées sont toxiques pour les oiseaux et les petits mammifères. Les 
semences renversées ou exposées doivent être incorporées à la terre ou ramassées du sol. » 

 
Ajouter le titre RESTRICTIONS D’UTILISATION suivi de l’énoncé suivant (qui se trouve 
actuellement sous le MODE D’EMPLOI) : 

 « Les énoncés suivants doivent figurer sur l’étiquette de tous les emballages contenant des 
semences traitées avec [nom du produit] : » 

 
Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique RESTRICTIONS D’UTILISATION : 

 « Tous les contenants et les emballages de semences traitées vendues ou utilisées au 
Canada doivent porter l’énoncé d’étiquette suivant : Toxique pour les oiseaux et les petits 
mammifères. Les semences renversées ou exposées doivent être incorporées à la terre ou 
ramassées du sol. » 

 
3.4 Modifications propres à l’étiquette des produits à usage commercial utilisés sur les 
plantes ornementales d’extérieur (non cultivées pour la production de fleurs à couper), sur 
les plantes ornementales de serre (non cultivées pour la production de fleurs à couper), sur 
la laitue de serre et sur les champignons. 

 
Les énoncés suivants s’appliquent aux utilisations dont l’homologation est maintenue. 
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Améliorations générales à apporter à l’étiquette 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique MISES EN GARDE : 

 « Appliquer seulement lorsque le risque de dérive hors du site à traiter est minime. Tenir 
compte de la vitesse et de la direction du vent, des inversions de température, de 
l’équipement de pulvérisation et des réglages du pulvérisateur. » 

 
Équipement de protection individuelle 

Les énoncés sur l’étiquette concernant l’EPI doivent être modifiés (ou ajoutés) pour inclure les 
instructions suivantes sous la rubrique MISES EN GARDE. 

« Porter une combinaison par-dessus un vêtement à manches longues, un pantalon long, des 
gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes et des chaussures pendant le mélange, 
le chargement, l’application et les activités de nettoyage et de réparation. » 
 

« De plus, porter un couvre-chef résistant aux produits chimiques pendant l’application par 
pulvérisation pneumatique à partir d’une cabine ouverte. Les couvre-chefs résistant aux 
produits chimiques peuvent être un chapeau Sou’Wester, un chapeau de pluie résistant aux 
produits chimiques ou un chapeau à large bord et capuchon imperméables couvrant 
suffisamment le cou. Le port des gants n’est pas requis pendant l’application à partir d’une 
cabine fermée. » 

« Pour l’application à l’aide d’un pulvérisateur pneumatique ou d’un nébulisateur manuel, 
porter une combinaison résistant aux produits chimiques équipée d’un capuchon résistant 
aux produits chimiques par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long ainsi 
que des gants résistant aux produits chimiques, des chaussettes, des chaussures résistant aux 
produits chimiques et un respirateur muni d’une cartouche anti-vapeurs organiques 
approuvée par le NIOSH et d’un préfiltre approuvé pour les pesticides OU d’une boîte 
filtrante approuvée par le NIOSH pour les pesticides. » 

« Porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des gants résistants aux 
produits chimiques, des chaussettes et des chaussures pendant le traitement du compost et 
de la terre de gobetage à l’intérieur des champignonnières. » 

Ajouter également les directives suivantes sous la rubrique MISES EN GARDE : 

« NE PAS utiliser ce produit sur des plantes ornementales cultivées pour la production de 
fleurs à couper. » 
 
« NE PAS APPLIQUER directement sur les champignons. Effectuer les applications 
lorsqu’il n’y a pas de champignons au-dessus de la surface du substrat. » 
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Délais de sécurité 

Sur les étiquettes des produits utilisés à des fins agricoles (par exemple, application sur des 
grandes cultures, des plantes ornementales et des cultures en serre), le texte concernant le délai 
de sécurité devrait être modifié comme suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Supprimer l’énoncé suivant : 

« Ne pas entrer dans les endroits traités dans les 12 heures suivant l’application. » 
 
Ajouter l’énoncé suivant : 

« NE PAS pénétrer ni laisser les travailleurs pénétrer dans les sites traités avant la fin du 
délai pertinent indiqué dans le tableau suivant : » 

 
Le tableau suivant doit être ajouté sous la rubrique MISES EN GARDE de l’étiquette. Retirer du 
tableau toute culture qui n’est pas homologuée pour ce produit précis ou dont l’homologation est 
révoquée à la suite de la réévaluation. 

Délais de sécurité (DS) ou délais d’attente avant récolte (DAAR) : 

Culture Activité après traitement DS ou DAAR 

Plantes ornementales 
d’extérieur (non cultivées 
pour les fleurs à couper) 

Activités liées à une irrigation manuelle impliquant 
un contact avec le feuillage 

18 jours 

Toutes les autres activités 12 heures 

Plantes ornementales de 
serre (non cultivées pour 
les fleurs à couper) 

Toutes les activités 12 heures 

Laitue de serre Récolte 14 jours 
Toutes les autres activités 12 heures 

Champignons Récolte 14 jours 

 
Mode d’emploi 

Dans les tableaux de doses d’application, il faut réduire le nombre d’applications apparaissant 
dans le calendrier des traitements prévus pour les plantes ornementales de serre. Dans le cas de la 
MINEUSE, il faut ramener le nombre maximal d’applications de 6 à 2 par cycle de culture et 
respecter un intervalle de 7 jours entre les applications. Dans le cas du FONGICOLE et des 
ÉPHYDRIDÉS, il faut ramener le nombre maximal d’applications de 6 à 4 et respecter un 
intervalle de 7 jours entre les applications. 

 
Sous la rubrique MISES EN GARDE POUR L’ENVIRONNEMENT, ajouter l’énoncé suivant : 

 « EMPÊCHER les effluents ou les eaux de ruissellement qui proviennent de 
champignonnières et qui contiennent ce produit d’atteindre les lacs, les cours d’eau, les 
étangs ou tout autre plan d’eau. » 
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Ajouter les énoncés suivants dans le cas des utilisations en serre : 

« Toxique pour les abeilles (couvain) et les autres arthropodes utiles (ce qui peut inclure les 
insectes prédateurs et parasitoïdes, les araignées et les acariens). Peut être nocif pour les 
abeilles et les autres arthropodes utiles, y compris ceux utilisés dans la production en serre. 
Éviter d’appliquer le produit lorsque des abeilles ou d’autres arthropodes utiles se trouvent 
dans la zone à traiter. » 
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Annexe VI Références examinées à la suite de la publication du 
document PRVD2020-02 

Remarque : La liste fournie ci-dessous comprend seulement les références dont le document 
PRVD2020-02 ne tient pas compte. 

A. Renseignements examinés dans le cadre des évaluations révisées en milieu professionnel 
et en milieux autres que professionnels 

Liste des études et des renseignements présentés par le titulaire 

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

3116392 2020, Cyromazine – Assessment of Unit Exposure Values for Dust-off 
Study. DACO: 5.14. 

3116393 2020, Laboratory Dust-off Measurements and Analysis of Onion Seed 
Treated with FarMore® FI500 Onion Seed Treatment. DACO: 5.15. 

 
Autres renseignements examinés 
 
Renseignements publiés 

Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

2847175 Thouvenin, I., Bouneb, F., Mercier, T. (2016). Operator dermal exposure 
and individual protection provided by personal protective equipment 
during application using a backpack sprayer in vineyards. Journal of 
Consumer Protection and Food Safety. Vol 11, Pg. 325-336. 30 August 
2016. Published.  

2905452 Testman, R.J. 2015. An Observational Study for the Determination of 
Air Concentration in the Applicator’s Breathing Zone and Deposition of 
Pyrethrins, Piperonyl Butoxide and MGK 264 from the Use of a ULV 
Fogger in Various Commercial Applications. Golden Pacific 
Laboratories. GPL Report No. 110392. Non-Dietary Exposure Task 
Force (NDETF). Mar.30, 2015. 
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Renseignements non publiés 
 
Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

2873196 Thouvenin, I., et al. (2015). Determination of operator dermal exposure 
and protective factors provided by personal protective equipment during 
foliar application using backpack sprayer in vineyards. ANSES. 
STAPHYT study No. ChR-15-19603, 10 July 2015. Unpublished. 

1039216 Dean, V.C.. 1990. Exposures of Workers to Isofenphos during Planting 
of Oftanol Treated Canola Seed. Mobay Corporation. Kansas City, 
USA. Lab Report # 99799. January 20, 1990. 

 


